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PROCÈS-VERBAL 
DE LA

Commission d'arrondissement ERP Lorient

pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique
dans les Établissements Recevant du Public et les Immeubles de Grande Hauteur

---------------
05/06/2025
---------------

Étude LAD / MAD

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE JOSEPH ROLLO
3 RUE JEAN MOULIN
56330 PLUVIGNER
----------------

Type R – 4 catégorie
Effectif : 263
----------------

Vu le Code de l’Urbanisme,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment les articles R 143-1 à R 143-
47, R 157-1 et R 157-4,

Vu  l'arrêté  du  25  juin  1980  modifié  portant  approbation  des  dispositions  générales  du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Établissements
Recevant  du  Public  (ERP).
Vu l'arrêté du 04 juin 1982 modifié portant approbation des dispositions particulières du type
R (Établissements d'enseignement et centres de vacances),

Vu  le  décret  n°  95.260  du  8  mars  1995  modifié  relatif  à  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité,

Vu l’arrêté préfectoral du 13 mai 2024 relatif à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité,

Vu l’arrêté préfectoral du 31 juillet 2024 relatif au fonctionnement de la sous-commission
départementale  pour  la  sécurité  contre  les  risques  d’incendie  et  de  panique  dans  les
établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur et des commissions
d’arrondissement,

Vu  le  rapport  du  SDIS56  N°  D2025.0466 du  13/05/2025, présenté  aux  membres  de  la
Commission.
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I ANALYSE DES DOCUMENTS TRANSMIS

o Le document suivant permet de lever le motif d’avis défavorable :
– Attestation de formation aux moyens de secours pour 4 personnes en date du
10/09/2024 par la société Cerfos

o Les documents suivants permettent de lever les prescriptions n° :2018- 004, 2023 –
001, 2023 – 002, recommandation pour le DAE

- Photo
- Compte rendu électricité par Dekra du 07/03/2024 et levées par Lautech
- Rapport Socotec de vérification de l’alarme en date du 09/04/2024
- Attestation de formation aux moyens de secours pour 4 personnes en date du
10/09/2024 par la société Cerfos

II DÉCISION DE LA COMMISSION

Suite à la présentation du rapport du SDIS, les membres de la Commission d'arrondissement
ERP Lorient émettent un AVIS FAVORABLE à la poursuite de l’exploitation de l’établissement.

Les prescriptions suivantes restent à lever :

N° Prescription Prescription

2023 - 003 Interdire le stockage dans le local TGBT et serveur.( Art. CO 28 § 2)

2023 - 004 Ne pas bloquer les portes de recoupement par des cales. ( Art CO 45 § 
4)

2023 - 005
Isoler le local rangement/buanderie par des planchers hauts et parois 
verticales coupe-feu de degré 1 heure et un bloc-porte coupe-feu de 
degré ½ heure muni d'un ferme-porte. (Art CO 28 § 2)

RAPPEL IMPORTANT :
Conformément à l'article R. 143-42 du Code de la Construction et de l'Habitation, Madame ou
Monsieur le Maire devra notifier le résultat de cette visite et sa décision à l'exploitant, soit par
voie administrative soit par lettre recommandée avec accusé de réception.
Une copie de ce document sera transmise au secrétariat de la commission de sécurité.

« Les renseignements contenus dans ce procès-verbal font l’objet d’un traitement
informatisé  en  application  de  la  loi  n°  78.17  du  6  janvier  1978  relative  à
l’informatique, aux fichiers et aux libertés et à l’arrêté du 22 janvier 1998 relatif à
la création dans les préfectures d’un traitement automatisé de gestion de la liste
des établissements recevant du public »
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